
CONVENTION de PARTENARIAT  

Entre L’UNIVERSITE LUMIERE LYON 2 

& Le LYCEE GENERAL ET TECHNOLOGIQUE 

SAINT BENIGNE A DIJON 

L’Université Lumière Lyon 2, 

86 rue Pasteur – 69365 Lyon Cedex 07 

Représentée par sa Présidente, Madame Nathalie DOMPNIER 

Ci-après désignée « Université Lumière Lyon 2 » 

D’une part, 

Et 

Le Lycée Général et Technologique Saint Bénigne 

99 rue de Talant – 21000 Dijon 

Représenté par le Directeur général du Groupe Saint-Bénigne, Monsieur Frédéric BEC 

D’autre part, 

Vu le code de l’éducation, 

Il à été convenu ce qui suit : 

Préambule 

L’Université Lumière Lyon 2 (Faculté des langues, département « Centre de langues »), habilitée à 
délivrer le CLES (Certificat de Compétences en Langues de l’Enseignement Supérieur), apporte son 
concours au Lycée Saint Bénigne de Dijon pour l’organisation des épreuves du CLES B2 Espagnol pour 
ses étudiants. 

Article 1 : Modalités pratiques 

Les candidats passent les épreuves du CLES Espagnol B2 organisées par le Centre de langues de 
l’Université Lumière Lyon 2 directement au sein du Lycée Saint Bénigne à Dijon.  

La session est organisée pour 20 candidats minimum. 

L’organisation des épreuves sera répartie entre les 2 établissements de la façon suivante : 
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Les tâches gérées par l’Université Lumière Lyon 2 : 

Chaque candidat est inscrit aux épreuves d’une seule et unique certification par le Centre de langues de 
l’Université Lumière Lyon 2. 

Le Centre de langues de l’Université Lumière Lyon 2 gère les opérations logistiques de préparation de 
la session CLES : préparation des documents de travail, commande des sujets CLES, reprographie des 
sujets CLES, saisie des résultats, édition des certificats et/ attestations de réussite. 

Les sujets seront fournis par la Coordination nationale du CLES (Université Grenoble Alpes). 

Le Centre de langues de l’Université Lumière Lyon 2 met à disposition du Lycée Saint Bénigne de Dijon 
une équipe d’enseignants accrédités par la Coordination nationale du CLES. Cette équipe assure 
l’organisation de la session CLES au sein du Lycée Saint Bénigne à Dijon. 

Les copies seront corrigées par les enseignants de l’Université Lumière Lyon 2 qui, au préalable, auront 
suivi une formation au CECRL (Cadre Européen Commun de Référence pour les Langues) et à la 
démarche didactique et d’évaluation des CLES Espagnol. 

Les Jurys des épreuves orales du CLES seront composés d’enseignants de l’Université Lumière Lyon 2 
ayant suivi la formation d’évaluateurs CLES B1/B2 organisée par la Coordination Nationale CLES. 

Le jury se tiendra à l’Université Lumière Lyon 2. La présence d’un représentant du Lycée Saint Bénigne 
de Dijon est souhaitée. 

Les certificats CLES seront établis et délivrés par l’Université Lumière Lyon 2. 

 

 

 

Les tâches gérées par le Lycée Saint Bénigne de Dijon : 

Les épreuves se déroulent dans les locaux du Lycée Saint Bénigne de Dijon. 

Le Lycée Saint Bénigne de Dijon envoie les dossiers d’inscription des candidats, dûment complétés, au 
Centre de langues de l’Université Lumière Lyon 2 pour saisie. 

Le Lycée Saint Bénigne de Dijon met à disposition des salles équipées ainsi que tout le matériel 
nécessaire à la bonne organisation de la session CLES. 

 

 



  
 

Article 2 : Aspects financiers 

Le Lycée Saint Bénigne de Dijon prend à sa charge l’organisation des épreuves sur place (réservation 
des salles, participation à la surveillance des épreuves). 

Les frais d’inscription sont pris en charge par les candidats selon le tarif suivant : 

CLES Espagnol : 100 euros par candidat 

Le paiement est réalisé à titre individuel par chaque candidat et par chèque à l’ordre de « l’agent 
comptable de l’Université Lumière Lyon 2 ». 

 

Article 3: Aspects juridiques 

• Article 3-1: Cadre de validité de la présente convention 

La présente convention est établie pour une durée de trois ans à compter de l’année universitaire 2023-
2024, elle prendra fin une fois que l’année universitaire 2025-2026 sera terminée.  

• Article 3-2: Dénonciation de la présente convention 

La présente convention pourra être dénoncée par chacune des parties par lettre recommandée avec AR 
avant le 1er avril de l’année en cours pour une résiliation effective à la rentrée suivante. 

• Article 3-3: Règlement des litiges 

En cas de litige ou différend qui pourrait naître à l’occasion de l’interprétation et/ou de l’exécution des 
termes du présent accord, les parties s’efforceront de résoudre leur différend à l’amiable.  

Si le désaccord persiste, elles s’en remettront à l’appréciation des tribunaux compétents. 

• Article 3-4: Exemplaires originaux 

 La présente convention est établie en autant d’exemplaires originaux que de parties. Les représentants 
des établissements partenaires conserveront un exemplaire de la convention. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 



  
 
 
 
 
 
Fait à Lyon en deux exemplaires originaux,  
 
 
Le  Le  
 
 
 
La Présidente de l’Université Lumière-Lyon 2 Le Directeur général du Groupe Saint 

Bénigne 
  
Nathalie DOMPNIER Frédéric BEC  
 

 

                          


